


ART. 3° : Ce règlement peut à tout moment, faire l'objet de modifications, par 
délibération du Conseil d' Administration. 

ART. 4° : Madame la Vice-Présidente ou Madame La Présidente ou le Directeur 

Général des Services sont autorisés à effectuer toutes les formalités 
administratives et techniques nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

ART. 5° : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif, dans un délai de deux mois, à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

Délibéré en séance, à LA BALME DE SILLINGY, les jours, mois et an susdits. 

La Vicc•Présidente POUR EXTRAIT CONFORME 
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